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tribune de l’opposition
COLLECTE DES DÉCHETS

Encombrants
MARDI 5 ET 19 SEPTEMBRE 
RAPPEL : les encombrants doivent être sortis 
uniquement la veille des dates de ramassage. 
Les dépôts sauvages sont passibles d’une amende 
de 135€.

Déchets végétaux
RAMASSAGE LES JEUDIS APRÈS-MIDI.  
Ils doivent être mis dans des sacs spécifiques à 
récupérer au Centre Technique Municipal en semaine 
aux heures d’ouvertures.  Un dépôt supplémentaire 
est prévu pour les habitants de la Queue d’Oiseau 
et l’Ermitage au LCR la Queue d’Oiseau tous les 
1ers jeudis du mois de 10h à 11h.

Sacs à déjections canines
À disposition au Centre Technique Municipal.

Déchets ménagers spéciaux
Dépôt au CTM chaque lundi et mercredi de 14h 
à 17h, ainsi que les samedis 9 et 23 septembre 
à 12h, devant l’armoire DMS, rue de Velay, 
ou à la déchetterie.

CONSULTATIONS JURIDIQUES 
POUR LES MINEURS
Besoin d’en savoir plus sur vos droits ? Venez en parler 
à un avocat. Consultations gratuites et confidentielles 
sur rendez-vous le 1er mercredi de chaque mois de 
14h30 à 16h30 
SUR RENDEZ-VOUS UNIQUEMENT 

  TÉLÉPHONE : 01 88 10 05 90  
 RENDEZ-VOUS :  

Avenue de Saintonge 91940 Les Ulis 

L’opposition a choisi de ne pas publier de 
tribune ce mois-ci.

*les tribunes de l’opposition sont rédigées sous la seule 
responsabilité des membres de l’opposition et élus non-
inscrits. Leur contenu ne saurait engager la responsabilité 
du directeur de la publication. 

FERMETURE DU TRÉSOR 
PUBLIQUE D’ORSAY
Dans le cadre de la rationalisation des métiers et 
services de la Direction Générale des Finances 
Publiques, les bureaux de la Trésorerie d’Orsay 
ont fermé leurs portes.
Aussi, les usagers pourront continuer à bénéficier 
des services et de l’accompagnement de la DDFIP, 
notamment sur les questions liées aux impôts ou 
au recouvrement des produits fiscaux et locaux, 
dès le 1er septembre, en se rendant au : 
SERVICE DE GESTION COMPTABLE  
DE PALAISEAU
3, rue Emile ZOLA
91874 PALAISEAU Cedex
sgc.palaiseau@dgfip.finances.gouv.fr

Signalez un incident avec l’application 
Ulis+  
Vous êtes témoin d’un incident ? 
Photographiez  le problème que vous 
constatez (lampadaire en panne, déchets dans 
un espace vert, arbre malade, problème de 
signalisation, etc.) et partagez 
directement l’information via 
l’application Ulis+ afin que nos 
services puissent intervenir.




